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OBJET : ELECTION DES PARENTS D’ELEVES AU C.A.  

 

 Les élections des représentants des parents d’élèves au Conseil 

d’Administration auront lieu : 

 

Vendredi 16 octobre 2009, 

de 8h30 à 12h30, 

en salle 212. 

 

 La liste électorale, arrêtée le vendredi 25 septembre 2009, sera 

consultable à mon secrétariat. Conformément à la note ministérielle du 26 

août 2004, chaque parent est désormais électeur et éligible, quel que soit la 

situation familiale.  

 

 Les déclarations de candidature, signées par les candidats, devront 

me parvenir au plus tard le lundi 5 octobre 2009 à 16h30. Elles seront 

affichées dans un lieu accessible aux parents. Les listes constituées devront 

comporter au moins deux et au plus 14 noms, soit le double du nombre de 

sièges à pourvoir. La seule appartenance que les candidats sont autorisés à 

mentionner, soit en tête de la liste, soit à côté de leur propre nom, est celle 

à une association reconnue ou le nom du premier candidat pour une liste 

constituée par des parents d’élèves non regroupés en association. 

 

 Les bulletins de vote et professions de foi seront élaborés, imprimés 

et mis sous pli par les associations le jeudi 8 octobre 2009 à partir de 12 

heures, pour une distribution aux élèves au plus tard le vendredi 9 octobre 

2009. Vous voudrez bien en accuser réception en contresignant le carnet de 

correspondance de votre ou vos enfants. 

 

Nous restons à votre disposition pour toute demande particulière ou 

complément d’information. 

 

 

Biot, le 14 septembre 2009 

Le Principal 

 

aux 

 

Parents d’Elèves 

 
 

Le Principal 

 

 

 
 

E. PETIT 


